
Direction Enfance (Hôtel de Ville, rue Pierre Loti) 
Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h (16h30 le vendredi) 
 05 46 82 65 30 / www.ville-rochefort.fr

Inscription périscolaire
Pièces à fournir : 
• Justificatif de domicile
• Attestation de quotient familial de la CAF (à défaut, le dernier avis d’imposition)
• Fiche de renseignements complétée

Rentrée scolaire
2026-2027

SCOLAIRE 

HORAIRES D’OUVERTURE 
DE L’ECOLE
Lundi, mardi, jeudi, vendredi
de 8h30 à12h et de 13h45 à 16h15

PÉRISCOLAIRE 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE  
Dans chaque école, une équipe 
d’animateurs diplômés dans le  
domaine de l’enfance, propose 
des activités de loisirs pour se dé-
tendre, jouer, partager.

Avant la classe de 7h30 à 8h30
Après la classe de 16h15 à 18h30 
Ecole Libération de 8h à 8h30 et
de 16h15 à 17h30

PAUSE MERIDIENNE 
Temps de restauration, de dé-
tente et de repos. Encadrement 
par une équipe d’animateurs et 
d’agents des écoles. 



LES AUTRES DISPOSITIFS PÉDAGOGIQUES

La Ville, l’Education nationale et les associations organisent pour les en-
fants des écoles élémentaires  des co-animations, un accompagne-
ment à la scolarité et des activités pédagogiques .

CO-ANIMATION
Activité éducative élaborée et menée conjointement 
par un enseignant et un intervenant spécialisé sur un 
cycle de 10 semaines.

Accompagnement à la scolarité (CLAS )
Ces temps destinés à soutenir les enfants de quatre écoles élémentaires :  
la Gallissonière, Libération, Saint-Exupery, Edouard-Herriot, dans leurs 
apprentissages en partenariat avec les enseignants et les associations.

Activité Pédagogique  
Complémentaire (APC)
En dehors du temps scolaire, l’activité pro-
posée s’inscrit dans le projet d’école. Elle 
est proposée à un petit groupe d’enfants 
par l’équipe enseignante, à raison de 36 
heures annuelles.

LE MERCREDI - 3/12 ans 
la journée ou la demi-journée 

Accueils de loisirs labellisés  « Plan Mercredi »  proposant  
des activités de découvertes, sportives, manuelles,  

artistiques, citoyennes...

• Primevère Lesson 
5 av. de la Fosse aux Mâts / 05 79 97 97 30
• AAPIQ «L’archipel aux enfants»
2 rue Raymonde Maous / 05 46 99 35 93
• L’ après-midi  Les Eclaireuses et Eclaireurs de France
2 rue Auguste Roux / 05 46 99 06 86


